
  

Ce qu’il est possible de faire

Ajouts et modifications possibles :
● personnes à charge ou personnes majeurs 

rattachées
● RIB
● traitements, salaires, pensions, rentes, 

revenus de capitaux mobiliers et micro-
foncier

● pensions alimentaires, cotisations 
syndicales, études et frais de garde des 
enfants, dons, aides aux personnes.

Ce qu’il n’est pas possible de faire

● modifier la situation de famille 
(déclarants 1 et/ou 2)

● déclarer des annexes
● effectuer des changements d’adresse.

« Déclarer mes revenus » depuis
l'application mobile 

impots.gouv

Icône « crayon » permettant de 
modifier des données
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